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tion a été adoptée. Le ministre de la Ma-
rine a en la parole, malgré votre décision.
Le seul objet du ministre était de propo-
.ser la question préalable. Nous savons tous
ce que cela veut dire; cela signifie que le
projet de résolution aurait été mis aux
voix sans qu'il y eût ni amendement, ni
débat, la seule discussion aurait eu lieu
d'une manière indireote sur la motion ten-
dant à l'adoption de la question préalable.

Ce règlement de clôture privera la gauche
de tous ses droits, et il ne faut pas per-
dre de vue qu'elle représente près de 49
pour 100 de la population canadienne, bien
que le Gouvernement ait une majorit6 con-
sidérable en cette enceinte.

Cela veut aussi dire que tout projet de
loi que le Gouvernement voudra faire adop-
ter pourra être adopté en cinq minutes, si
c'est le bon plaisir du ministère. Pes
$35,000,000 pour la marine, des subven-
tions aux grandes compagnies, des primes
pour la fabrication de l'acier et tous les
projets semblables pourront être votés en
quelques minutes, et si c'est le désir du
Gouvernement les membres de la gauche
ne pourront rien dire. Les députés libéraux
feraient aussi bien de retourner dans leurs
foyers, car leur présence ici sera inutile
si le Gouvernement fait ce qu'il se propose
de faire, ou ce qu'il a le pouvoir de faire
aux termes de la présente résolution. Je
désire protester énergiquement contre l'a-
doption du règlement de clôture sous sa
forme actuelle. Le Gouvernement serait
dans une meilleure situation, s'il retirait
le projet de résolution et soumettait la
question à un comité spécial.

(Sur la motion de M. Pardee, la suite
de la discussion est renvoyée à une pro-
chaine séance.)

La séance est levée à minuit et vingt
minutes, mardi matin.

CHAMBRE DES COMMUNES

Mardi, 15 avril 1913.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

DEPOT DE RAPPORT.

Statistique relative aux canaux pour la
saison de navigation de 1912.-M. Cochrane.

DEPLACEMENT DES INSTALLATIONS
'.L RMINALES.

L'hon. G. P. GRAHAM demande à dépo-
ser un bill (n 171), tendant à modifier la
loi des chemins de fer.

-Monsieur l'Orateur, à la simple lecture
de ce bill on se rend facilement compte de
la fin que se pioposent ses auteurs. Je ne
saurais mieux faire que de le lire:

1. Le présent acte peut être désigné sous le
-titre de modification de la loi des chemins defer.

2. Toute compagnie de chemins de fer dési-reuse de déplacer ses installations terminales
ou divisionnaires, ou aucune d'elles, doit, avant
d'opérer ce changement s'y faire autoriser
pair ordonnance de la commission des cheminede fer.

3. Toute telle ordonnance sera soumise à lacondition que la compagnie de chemin de ferqui en obtient le bénéfice solde toutes les per-tes souffertes pas ses employés par suite deleur changement de domicile d'une localité àl'autre, resultat du déplacement de ces ins-tallations terminales ou divisionnaires.
4. Dans le cas où la compagnie et ses em-ployés ne s'entendent pas sur le chiffre del'indemnité à verser, la commission est tenuede le fixer.
Cette question a été déjà quelque tempssur le tapis, et voici dans quelles circons-

tances. Les compagnies de chemins de fer
construisent leurs voies ferrées et placent
leurs installations divisionnaires ou ter-
minales aux endroits qui leur conviennent
le mieux, comme c'est leur droit. Il arrive
que, à l'expiration de quelques années,
elles désirent transporter ces installations
terminales ou divisionnaires sur quelque
autre point de la ligne ou sur un prolonge-
ment nouveau de cette ligne. Dans l'inter-
valle, les employés de la compagnie ont
fait l'acquisition d'une maison, en ont em-
belli les alentours et forment un élément
important dans la vie sociale de leur villa-
ge. Il arrive que le centre tout entier soitconnu comme centre de chemin de fer,
n'ayant d'autre raison d'être que la pré-
sence et l'industrie de cette classe de tra-
vailleurs. Dans tous les cas, ils ont con-
tribué leur part des impôts et même par-
fois versé des sommes considérables pour
conduites d'eau, installations d'éclairage
électrique, trottoirs en béton et construc-
tions scolaires. Cela s'est continué -durant
des années, et après avoir payé de fortes
sommes pour ces objets, ils apprennent un
bon matin que la compagnie qui les em-
ploie transporte ailleurs ses usines ou ses
installations; et, pour ne pas se trouver
sans emploi, ils sont contraints de démé-
nager. Aucune mesure n'a jamais été prise
en vue d'indemniser ces employés des per-
tes qu'ils subissent de ce chef.

Je soumets que ce n'est pas commettre
une injustice à l'égard des compagnies de
chemin de fer que de les obliger, dans
l'estimation des frais de changement des


